
La rénovation des bâtiments existants pour réduire leur consommation d'énergie est jugée comme un objectif prioritaire par 33% des propriétaires et la construction dès 2010 de bâtiments dont la consommation d'énergie sera divisée par trois par 24%. La mise en place d'incitations financières pour encourager les travaux à but environnemental est un peu moins mentionnée (17%). Enfin, l'affichage sur les produits de construction de leur impact environnemental n'est cité que par 4% des répondants.

Les propriétaires de logements sont sensibilisés aux mesures du Grenelle de l'environnement. 95 % d'entre eux s'engagent à limiter leur consommation d'énergie. Leurs priorités vont au solaire, à l'éolien, à l'isolation des bâtiments. Mais aussi à la récupération de l'eau pluviale.

Bonne nouvelle, la sensibilisation n'est plus à faire : la quasi-totalité des propriétaires interrogés par Ipsos pour « Le Moniteur », afin de mesurer auprès d'eux l'impact du Grenelle, a l'intention d'adopter des pratiques respectueuses pour l'environnement. 95 % de ces propriétaires sont prêts à s'engager pour limiter leur consommation d'énergie. Ils le sont dans les mêmes proportions (94 % exactement) pour réduire celle de l'eau. 80 % - 87 % même chez les moins de 45 ans - estiment que l'environnement est une tendance de fond, qu'elle est appelée à se développer au cours des prochaines années. Une mode ? On en parlera moins dans quelques années ? Ils sont seulement 17 % à penser ainsi.

Toute la panoplie des techniques du Grenelle

Vont-ils pour autant passer à l'acte? Oui, pour 53 % d'entre eux, dont 16 % dans les douze prochains mois. 
Pour quoi faire ? Installer des équipements producteurs d'énergie renouvelable (panneaux solaires, pompe à chaleur, petite éolienne) ; équiper les logements d'installations de chauffage consommant moins ; poser des fenêtres plus isolantes, isoler les logements. Mais aussi, très largement, investir dans un équipement d'eau pluviale. Bref, toute la panoplie des techniques proposées dans le cadre du Grenelle.
La perspective du retour sur investissement et l'éco-prêt à taux zéro sont des facteurs suffisamment incitatifs, même s'il reste des doutes : 57 % des propriétaires (61 % pour les maisons) estiment que les travaux ou équipements de cette nature coûtent cher à l'investissement. Et puis, la conjoncture économique n'est pas très encourageante, 50 % estiment que la période n'est pas propice. Doutes aussi sur les capacités des professionnels de la construction (20 % des propriétaires estiment qu'ils ne connaissent pas encore assez bien les nouveaux équipements) ; sur la fiabilité des matériels dans le temps ; sur le service après-vente ; sur la garantie. Aussi, quatre propriétaires sur dix seulement ont-ils fait appel à un professionnel - ou envisagent de le faire - pour connaître la performance énergétique de leur logement.

Des aides méconnues mais efficaces

Mais ces professionnels sont bien les premières sources d'information (36 % des réponses) auxquelles on fait appel. Même sur l'éco-prêt à taux zéro (éco-PTZ), l'entreprise de construction ou l'artisan sont les interlocuteurs auprès desquels on se renseigne. Après la banque bien sûr, mais avant les fournisseurs d'énergie.
Reste que l'effort d'information doit être poursuivi : 70 % des propriétaires interrogés s'estiment plutôt mal (51 %), voire très mal (19 %), informés sur les aides financières de l'Etat et des collectivités locales destinées aux travaux. Dommage, car si elles restent largement méconnues, ces aides sont jugées attractives par 65 % des personnes qui en sont informées. Un véritable levier d'incitation pour commander les travaux. L'effort en vaut la peine.

 Les transports et la rénovation énergétique des bâtiments objectifs prioritaires
Un répondant sur deux juge que la priorité doit être donnée au développement des transports fluvial, ferroviaire et maritime des marchandises pour limiter les transports en camion. Ils sont également 32% à citer le développement du transport collectif des personnes pour limiter les déplacements en voiture. 


Ci-dessous les missions, les comites opérationnels, groupe de travail et saisines qui devront remettre leurs travaux «chantiers opérationnels» du Grenelle de la mer, au ministre avant la fin février 2010.

Sur le modèle des comités opérationnels du Grenelle de l’environnement, de manière à poursuivre le fameux «dialogue à 5» –associations, syndicats, patronat, élus, Etat– 18 chantiers ont été créés. Un terme qui recouvre aussi bien des missions, des comités opérationnels, que des groupes de travail ou des saisines.

Parmi les principaux «chantiers» figurent ceux relatifs à l’avenir des pêches profondes, au démantèlement des navires, au fonctionnement des fonds internationaux d'indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures (Fipol), aux pollutions marines, au fonds macro-déchets, aux énergies marines…

MISE EN OEUVRE DU GRENELLE DE LA MER :

MISSIONS, COMITES OPERATIONNELS, GROUPES DE TRAVAIL ET SAISINES

Président du Comité ou groupe Fonction

1. Mission "avenir des pêches profondes" M. le Député Philippe BOENNEC et Mme Marie-Hélène AUBERT Député-maire de Pornic Ex-députée européenne –Commission pêches

2. Mission parlementaire « démantèlement des navires » M. le Député Pierre CARDO

3. Mission parlementaire sur le fonctionnement du FIPOL et les réparations M. le Député Christophe PRIOU Député-maire de Guérande

4. Mission « Sensibilisation, éducation, communication » Mme Catherine CHABAUD Journaliste - navigatrice

5. Droits d’usage des mers, financements et fiscalité En cours de validation

6. Aménagement, protection et gestion des espaces, littoraux (urbanisme, planification littorale, prévention des risques, estran, tiers sauvage, coraux, mangroves,...)

En cours de validation

7. Etudes d’impact ; évaluation M. Jean-Yves PERROT PDG IFREMER

8. Recherche et innovation Mme Françoise GAILL CNRS

9. Formation, pluri-activités, social M. Christophe EOCHE-DUVAL Maître des Requêtes au Conseild’Etat

10. Port marchand du futur (ports de commerce et de pêche) M. Jean-Pierre LECOMTE

Président de l’Association internationale des villes portuaires

11. Sédiments de dragage Chef de projet : Direction de l’Eau et de Biodiversité

12. Navire du futur (hors déconstruction) M. Jean-Marie POIMBOEUF Psdt du GICAN, Psdt CORICAN

13. Pollutions marines (dégazage, déballastages, prévention,

sécurité maritime, marquage…) M. Jean-Marc SCHINDLER Administrateur général des

affaires maritimes

14. Fonds macro-déchets Mme Dominique VIEL Chef de la mission de contrôle Ecologie et développement durable au MEIE

15. Energies marines (saisine IPANEMA) MM. les Psdts des Conseils Régionaux Bretagne et Pays de la Loire co-Psdts IPANEMA

16. Aires Marines Protégées (saisine Agence des aires marines protégées) M. le Député Jérôme BIGNON Psdt AAMP

17. Transports maritimes (saisine Conseil supérieur de la Marine marchande) M. Michel QUIMBERT Psdt CSMM

18. Plaisance (ports et sports de loisirs, hors pêche) (saisine Conseil supérieur de la navigation de plaisance) M. Gérard d'ABOVILLE Psdt CSNP

Dans un second temps, deux groups ad hoc complémentaires seront mis en place :

- Réduction des flux de nutriments (mise en place prévue après résultats de la « mission Algues vertes » mandatée par le  Premier Ministre)

- Actions en faveur du renouvellement des flottes des pays du sud

Un groupe de travail sera mis en place pour traiter des engagements relatifs à la pêche qui n’auront pas été traités dans le cadre des  Assises de la Pêche.

Une mise en oeuvre pilotée directement par les services de l’Etat est prévue pour un certain nombre d’engagements, notamment ceux  portant sur les dimensions européennes et internationales et ceux relevant de l’organisation des moyens de l’Etat

